
L'ENSEIGNEMENT PRIMATRE

Déinition.-Quand l'action est faite par
une seile personnie, un seul anîinum oni 1u ne
seule chose, le verbe est (lu sin/lqeler et il

prend les trois formes suiïvantes :.J wange,
tin ma nges., il malge.

Qluand l'aetion est fait e pIr lplusieurs
persollies, pliusieurs ainiuîx ou plusieurs
choses, le verbe est ai pinriel et il prend
trois autres forimes: Nous mageous, rous
m1angfJez. ils mna ngncut.

E.reriee. - )istinguer les verbes qui
sont ai sing'ulier de ceux qui sont tii
plhuiel : Le naçon construit les murs. Les
elarretiers al-neit le sale, la pierre et
le bois. Les ouvriers ./ren/ les eloisonus et
les crépissen/. lU couvreur place les 1111i-
ches et les feuilles de t(ale. Les peintres
recouvrent les riiiiis (le peinture ou de
papier.

I)écitation

i.\~ ItIUR 1/E IUN P'.TIT V.N ANT

Mun Dieu, pour être heureux tu ai s inis sur la
t terre,

Tu sais mieux que ioi quels sont mes besoins.
Le eeur le ton enfant s'en rapporte à tes soilis
Dunme. noi les vertus qu'il ine faut pour te plaire.

(Pour l'Eusiquemen/ primaire)

LE IREGIME SEIGNEURIAL EN VANADA

En introduisant le système seigneurial
au Canada, les rois de France n'avaient
aucunement l'idée d'y établir une aristo-
cratie; leur but unique avait été de favo-
riser la colonisation et l'établissement
rapide et facile des terres incultes. Dès le
début, les seigneurs jouèrent au Canada
un beau rôle, celui de protecteurs, de con-
seillers du colon. Ils avaient dans leurs
mains l'autorité civile et militaire, qu'ils
avaient conquise, par leur éducation, par
leur position et par leur fortune. Ils se
montrèrent généreux et tolérants envers
leurs censitaires, et ces nobles qualités se
transmirent à -leurs successeurs dans beau-
çoup de seigneuries. La plupart d'entre
elles,surtout celles que possédaient le clergé

(t les comnimautés religieulses, imposèr'ent
tles charges peu lourdes aux uiltivateurs,

et r(ICserrèrelt tonlio1urs les mêmes rentes.
L' systme seigiliriall elit lu qu'onl'
eno attew/ait : il tit juste et bienfaisant.

fI eût et' sivi conformnet aux lois du

paivs. et l l'esprit qui avait présidé So so
introulii tion, on aurait été lomgtemps

enoeavanit d'enl souhlaiter si ar-demlment
l'abolitionî. Malhîeureusemîent, certainîs seî-

îeleurs commnea'eîlt, lîile sous la doni-
nation iralu-aise, à tnxrr-> dans leurs con-
tr-ats des stipilatio«i- //ta/cs : plus tard.
aprs la coiiiiite, ls abs furent continués
par :ue les seigi eu î'rs irançais et quelques
rrang(ers qui achet'rent des seigneuries :

les abus le ce ytm 'emportèrent à la
fin de beauicoup sur ses avantages et les
droits seigneuriaux furent abolis en 1854.

L.-P. TuCoTTE.
(Le Canada sous lTuion.)

EXPLICATIONs ET EXERCIcES.-Le réqine:
gouvernement; ce mot désigne aussi la
rè;le qu'on observe dans l'usage des
alimnents.-aristocratie: classe noble, favo-
risée de privilèges.-Colonisation: (colonie,
colon) ces mots viennent dit mot latin colo,
je cultive.-Ils araient dans leurs mains :
le mot leurs est-il nécessaire? non :la posses-
sion est indiquée par le sens de ils avaient ;
mais on la marque de nouveau par leurs
employé ici a.dessein pour attirer l'atten-
tion.-airaient conquise, justifiez l'accord?
le compl. dir. qu' dont l'antécédent est
autorité, précède, donnez l'infinitif prés. :
Conquérir; le prés. <le l'indic. je conquiers,
nous conquérons, ils conquièrent, le fut.
simple: je conquerrei. ; ete.-ensitaires :
ceux qui paient le cens, impôt, taxe, ou-
redevance due à un seigneur.--transmi-
rent: se conjugue comme mettre ; deman-
dez plusieurs temps de ce verbe.-possé-
daient : le sujet? clergé et communautés.-
imposèrent.. .conservèrent : le sujet? la plu-
part d'entre elles, surtout celles; le collectif
la plupart étant partitif, c'est son complé-
ment qui fait accorder le verbe.-qu.'on en
attendait: que remplace le mot en :ý du
système. Mettez les seigueurs au lieu de
le système seigneurial; comment faut-il
continuer? eurent le succès qu'on attendait
'd'eux. On emploie en pour les choses; de
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